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Arrêté grand-ducal du 14 juin 2001 autorisant Madame Frieda Christine ZEIMES, épouse GINDT à
changer ses prénoms actuels en ceux de «Félicie Christine».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau;
Vu la demande présentée par Madame Frieda Christine ZEIMES, épouse GINDT, née le 28 septembre 1940 à

Schuttrange, de nationalité luxembourgeoise et demeurant à L-5370 Schuttrange – 36, rue du Village – sollicitant
l’autorisation de changer ses prénoms actuels en ceux de «Félicie Christine»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg;
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Madame Frieda Christine ZEIMES, épouse GINDT est autorisée à changer ses prénoms actuels en ceux
de «Félicie Christine».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à
l’intéressée sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à
l’article 3 de la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 14 juin 2001.
Luc Frieden Henri

Arrêté grand-ducal du 17 juillet 2001 autorisant Madame Emma Anna Maria Irma STEINMETZ,
épouse KNAF à changer ses prénoms actuels en celui de «Irma».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau;
Vu la demande présentée par Madame Emma Anna Maria Irma STEINMETZ, épouse KNAF, née le 8 septembre 1938

à Luxembourg, de nationalité luxembourgeoise, demeurant à L-5956 Itzig – 35, Corniche – sollicitant l’autorisation de
changer ses prénoms actuels en celui de «Irma»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg;
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Madame Emma Anna Maria Irma STEINMETZ, épouse KNAF est autorisée à changer ses prénoms actuels
en celui de «Irma».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à
l’intéressée sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à
l’article 3 de la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 17 juillet 2001.
Luc Frieden Henri

Arrêté grand-ducal du 17 juillet 2001 autorisant Monsieur Etienne MOLITOR à changer son prénom
actuel en ceux de «Steve Etienne».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau;
Vu la demande présentée par Monsieur Etienne MOLITOR, né le 18 mai 1970 à Luxembourg, de nationalité

luxembourgeoise, demeurant à L-3397 Roeser – 6, op de Hoehl – sollicitant l’autorisation de changer son prénom
actuel en ceux de «Steve Etienne»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg;
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Monsieur Etienne MOLITOR est autorisé à changer son prénom actuel en ceux de «Steve Etienne».
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Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à l’intéressé
sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à l’article 3 de
la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 17 juillet 2001.
Luc Frieden Henri

Arrêté grand-ducal du 17 juillet 2001 autorisant Monsieur Prosper Gilbert SANTER à changer ses
prénoms actuels en ceux de «Gibert Prosper».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau;
Vu la demande présentée par Maître Patrick Santer, avocat à Luxembourg, sollicitant au nom de Monsieur Prosper

Gilbert SANTER, né le 10 novembre 1938 à Wasserbillig, demeurant à L-3465 Dudelange – 18, rue de l’Etang,
l’autorisation de changer ses prénoms actuels en ceux de «Gilbert Prosper»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg;
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Monsieur Prosper Gilbert SANTER est autorisé à changer ses prénoms actuels en ceux de «Gilbert
Prosper».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à l’intéressé
sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à l’article 3 de
la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 17 juillet 2001.
Luc Frieden Henri

Arrêté grand-ducal du 17 juillet 2001 autorisant Monsieur Timothy BRIERLEY et Madame Michèle
KOEDINGER, épouse BRIERLEY à changer les prénoms actuels de leur enfant mineur Laurent
Christophe BRIERLEY en celui de «Chris».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau;
Vu la demande présentée par les époux Timothy BRIERLEY et Michèle KOEDINGER, demeurant à L-8094 Bertrange

– 20, rue de Strassen, sollicitant l’autorisation de changer les prénoms actuels de leur enfant mineur Laurent
Christophe BRIERLEY, né le 3 octobre 2000 à Luxembourg, de nationalité luxembourgeoise, en celui de «Chris»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg;
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Monsieur Timothy BRIERLEY et Madame Michèle KOEDINGER, épouse BRIERLEY sont autorisés à
changer les prénoms actuels de leur enfant mineur Laurent Christophe BRIERLEY en celui de «Chris».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre aux
intéressés sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à
l’article 3 de la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 17 juillet 2001.
Luc Frieden Henri

Arrêté grand-ducal du 1er août 2001 autorisant les époux RIES-COLLING à changer le nom patronymique
actuel de leur petite-fille mineure Sarah Louise KLEIVER en celui de «RIES».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau;
Vu la demande présentée par Maître Pol Urbany, avocat à Diekirch sollicitant au nom des époux RIES-COLLING,

demeurant à L-9092 Ettelbruck – 27, rue Pierre Wiser, l’autorisation de changer le nom patronymique actuel de leur
petite-fille Sarah  Louise KLEIVER, née le 9 juin 1989 à Ettelbruck, de nationalité luxembourgeoise, en celui de «RIES»;
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Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Diekirch;
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Les époux RIES-COLLING sont autorisés à changer le nom patronymique actuel de leur petite-fille
mineure Sarah Louise KLEIVER en celui de «RIES».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre aux
intéressés sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à
l’article 3 de la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Cabasson, le 1er août 2001.
Luc Frieden Henri

Arrêté grand-ducal du 1er août 2001 autorisant Mademoiselle Isabelle WOLFF à changer son prénom
actuel en celui de «Isabel».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau;
Vu la demande présentée par Mademoiselle Isabelle WOLFF, née le 7 octobre 1969 à Ettelbruck, de nationalité

luxembourgeoise, demeurant à L-4306 Esch-sur-Alzette – 67, rue Michel Rodange, sollicitant l’autorisation de changer
son prénom actuel en celui de «Isabel»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg;
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Mademoiselle Isabelle WOLFF est autorisée à changer son prénom actuel en celui de «Isabel».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à
l’intéressée sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à
l’article 3 de la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Cabasson, le 1er août 2001.
Luc Frieden Henri

Arrêté grand-ducal du 1er août 2001 autorisant Monsieur Christian MÜNCHEN-MICHY à changer son
nom patronymique actuel en celui de «MÜNCHEN».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau;
Vu la demande présentée par Monsieur Christian MÜNCHEN-MICHY, né le 25 août 1967 à Ettelbruck, de

nationalité luxembourgeoise, demeurant à L-9088 Ettelbruck – 107, rue de Warken – sollicitant l’autorisation de
changer son nom patronymique actuel en celui de «MÜNCHEN»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Diekirch;
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Monsieur Christian MÜNCHEN-MICHY est autorisé à changer son nom patronymique actuel en celui de
«MÜNCHEN».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.
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Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à l’intéressé
sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à l’article 3 de
la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Cabasson, le 1er août 2001.
Luc Frieden Henri

Arrêté grand-ducal du 1er août 2001 autorisant Monsieur José Joaquim FERREIRA GOMES et Madame
Maria de Fatima COIMBRA DE ALMEIDA à changer le nom patronymique actuel de leur fils
mineur Alexandre FERREIRA GOMES en celui de «FERREIRA».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau;
Vu la demande présentée par Monsieur José Joaquim FERREIRA GOMES et Madame Maria de Fatima COIMBRA DE

ALMEIDA, demeurant à L-2516 Luxembourg – 11, rue Herbert Schaefer, sollicitant l’autorisation de changer le nom
patronymique actuel de leur enfant mineur Alexandre FERREIRA GOMES, né le 12 mai 2001 à Luxembourg, de
nationalité luxembourgeoise, en celui de «FERREIRA»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg;
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Monsieur José Joaquim FERREIRA GOMES et Madame Maria de Fatima COIMBRA DE ALMEIDA sont
autorisés à changer le nom patronymique actuel de leur fils mineur Alexandre FERREIRA GOMES en celui de 
«FERREIRA».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre aux
intéressés sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à
l’article 3 de la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Cabasson, le 1er août 2001.
Luc Frieden Henri

Arrêté ministériel du 19 septembre 2001 portant nomination de deux délégués à la formation des
adultes.

Art. 1er. Conformément aux dispositions du règlement ministériel du 20 juillet 1992 concernant la nomination, les
attributions et les rémunérations des délégués à la formation des adultes, l'arrêté ministériel du 2 juin 1997 est modifié
de la manière suivante:

1. à l’Athénée de Luxembourg:
Monsieur Gérard Zens, candidat dans la carrière de professeur au Lycée Technique d’Esch ;
Monsieur Claude Heiser, professeur stagiaire à l’Athénée de Luxembourg.

Art. 2. Le présent arrêté est applicable à partir de l'année scolaire 2001/2002.
Luxembourg, le 19 septembre 2001.
Le Ministre de l'Education Nationale,

de la Formation Professionnelle et des Sports,
Anne Brasseur

Arrêté ministériel du 1er octobre 2001 portant nomination d’un nouveau membre du comité de 
gestion du fonds pour la protection de l’environnement.

Le Ministre de l’Environnement,

Vu la loi modifiée du 31 mai 1999 portant institution d’un fonds pour la protection de l’environnement et
notamment son article 6;

Vu le règlement grand-ducal du 15 novembre 1999 déterminant les modalités de fonctionnement du comité de
gestion du fonds pour la protection de l’environnement;

Vu l’arrêté ministériel du 11 janvier 2000 portant désignation des membres du comité de gestion du fonds pour la
protection de l’environnement;

Arrête:
Art. 1er. Est nommé membre du comité de gestion du fonds pour la protection de l’environnement avec effet à

partir du 1er octobre 2001:
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Monsieur Jean-Jacques Erasmy, Directeur de l’Administration des Eaux et Forêts en tant que délégué du Ministre
ayant dans ses attributions l’environnement et en remplacement de Monsieur Edmond Lies, Directeur de
l’Administration des Eaux et Forêts partant en retraite.

Art. 2. Le présent arrêté sera publié au Mémorial, ampliation en sera transmise à l’intéressé pour lui servir de titre.
Luxembourg, le 1er octobre 2001.
Pour le Ministre de l’Environnement,

Le Secrétaire d’Etat,
Eugène Berger

Administration de l’Aéroport. – Nominations. – Par arrêté grand-ducal du 14 septembre 2001, Messieurs
Serge Bertemes et Luc Lemmer, techniciens principaux à l’Administration de l’Aéroport de Luxembourg ont été nommés
aux fonctions de chef de bureau technique adjoint à la même administration.

Administration du Cadastre et de la Topographie. – Nomination. – Par arrêté grand-ducal du 5 septembre
2001, Monsieur Mario Nothum, ingénieur technicien à l’administration du cadastre et de la topographie, a été nommé
ingénieur technicien principal à la même administration, à partir du 1er octobre 2001.

Administration des Contributions. – Nominations. – Par arrêté grand-ducal du 5 septembre 2001, Madame
Myriam Bohler ép. Manderscheid, contrôleur adjoint au service d’imposition de l’administration des contributions, a été
nommée contrôleur à la même administration et affectée au bureau d’imposition Diekirch de la section des personnes
physiques.

Par arrêté grand-ducal du 5 septembre 2001, Monsieur Guy Goedert, inspecteur au service d’imposition de
l’administration des contributions, a été nommé inspecteur principal à la même administration et affecté au service des
évaluations immobilières à Luxembourg.

Par arrêté grand-ducal du 5 septembre 2001, Monsieur Marc Lucius, inspecteur au service d’imposition Luxembourg
9 de l’administration des contributions, a été nommé préposé du bureau d’imposition Luxembourg Y de la section des
personnes physiques de la même administration.

Par arrêté grand-ducal du 5 septembre 2001, Madame Marguerite Plumer, vérificateur au service d’imposition de
l’administration des contributions, a été nommée contrôleur adjoint à la même administration et affectée au bureau
d’imposition Sociétés 4 de la section des sociétés.

Par arrêté grand-ducal du 5 septembre 2001, Madame Margot Scholer, inspecteur principal au service de recette de
l’administration des contributions, a été nommée inspecteur princial 1er en rang à la même administration et affectée
au bureau de recette Luxembourg.

Par arrêté grand-ducal du 5 septembre 2001, Monsieur Romain Wehrhausen, inspecteur principal au service de
l’administration des contributions, a été nommé inspecteur de direction à la même administration et affecté à la division
Contentieux de la direction des contributions.

Administration des Douanes et Accises. – Examen de fin de stage. – Il est porté à la connaissance de tous
les intéressés que l’administration  des douanes et accises organisera au cours de l’année 2002 l’examen dans la carrière
ci-après:

carrière du rédacteur des douanes et accises

– examen pour la nomination définitive au grade de rédacteur des douanes et accises – Partie de l’examen de fin
de stage sanctionnant la formation spéciale dans l’administration

au courant du mois de janvier 2002.

Administration des Douanes et Accises. – Examen de fin de stage. – Il est porté à la connaissance de tous
les intéressés que l’administration  des douanes et accises organisera au cours de l’année 2002 l’examen dans la carrière
ci-après:

carrière inférieure des douanes et accises
filière du préposé des douanes

– examen d’admission définitive au grade de préposé des douanes et accises:
au courant du mois de janvier 2002.

Administration des Douanes et Accises. – Nominations. – Par arrêté grand-ducal du 5 septembre 2001,
Monsieur Jean Gérard Ast, inspecteur à la division Anti-drogues et produits sensibles à la direction des douanes et
accises à Luxembourg, a été nommé inspecteur principal à la même direction.
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Par arrêté grand-ducal du 21 septembre 2001, Monsieur Fernand Conrad, inspecteur principal à la Direction
douanes et accises à Luxembourg, a été nommé receveur A pour les fonctions d’inspecteur principal au bureau de
recette des douanes et accises à Mertert.

Par arrêté grand-ducal du 21 septembre 2001, Monsieur Claude Demoitie, vérificateur-expert comptable au bureau
de recette des douanes et accises Centre Douanier, a été nommé contrôleur adjoint des douanes et accises au même
bureau avec effet au 1er octobre 2001.

Par arrêté grand-ducal du 21 septembre 2001, Monsieur Albert Grein, inspecteur au bureau de recette des douanes
et accises Centre Douanier à Luxembourg, a été nommé receveur A pour les fonctions d’inspecteur au bureau de
recette des douanes et accises à Rodange.

Par arrêté grand-ducal du 21 septembre 2001, Madame Laurence Jacoby, vérificateur-expert comptable au bureau
de recette des douanes et accises Luxembourg-Aéroport, a été nommée contrôleur adjoint des douanes et accises au
même bureau avec effet au 1er octobre 2001.

Par arrêté grand-ducal du 21 septembre 2001, Monsieur Daniel Koener, vérificateur-expert comptable hors cadre à
la Direction douanes et accises à Luxembourg, a été nommé contrôleur adjoint hors cadre des douanes et accises à la
même Direction avec effet au 1er octobre 2001.

Par arrêté grand-ducal du 21 septembre 2001, Madame Martine Küffer, inspecteur au bureau de recette des douanes
et accises Luxembourg-Accises, a été nommée inspecteur des douanes et accises à la Direction des douanes et accises.

Par arrêté grand-ducal du 21 septembre 2001, Monsieur Henri Nimax, vérificateur-expert comptable à la Direction
douanes et accises à Luxembourg, a été nommé contrôleur adjoint des douanes et accises à la même Direction avec
effet au 1er octobre 2001.

Par arrêté grand-ducal du 21 septembre 2001, Monsieur Jean-Claude Peffer, vérificateur-expert comptable au bureau
de recette des douanes et accises Ettelbruck, a été nommé contrôleur adjoint des douanes et accises au même bureau
avec effet au 1er octobre 2001.

Par arrêté grand-ducal du 21 septembre 2001, Monsieur Guy Rollinger, vérificateur-expert comptable à l’Inspection
Audit à Luxembourg, a été nommé contrôleur adjoint des douanes et accises à la même Inspection avec effet au 1er

octobre 2001.
Par arrêté grand-ducal du 21 septembre 2001, Monsieur Robert Scheueren, contrôleur en chef des douanes et

accises, a été nommé inspecteur des douanes et accises à la Direction des douanes et accises à Luxembourg avec effet
au 1er octobre 2001.

Par arrêté grand-ducal du 21 septembre 2001, Monsieur Jean-Paul Schirtz, receveur A pour les fonctions d’inspecteur
principal au bureau de recette des douanes et accises Centre Douanier à Luxembourg, a été nommé receveur A pour
les fonctions d’inspecteur principal au bureau de recette des douanes et accises à Esch-sur-Alzette.

Par arrêté grand-ducal du 21 septembre 2001, Monsieur Jean-Jacques Schmitt, vérificateur-expert comptable à la
Direction des douanes et accises à Luxembourg, a été nommé contrôleur adjoint des douanes et accises à la même
Direction avec effet au 1er octobre 2001.

Par arrêté grand-ducal du 21 septembre 2001, Monsieur Robert Schon, vérificateur-expert comptable à la Direction
des douanes et accises à Luxembourg, a été nommé contrôleur en chef des douanes et accises à la même Direction
avec effet au 1er octobre 2001.

Par arrêté grand-ducal du 21 septembre 2001, Monsieur Charles Weiler, inspecteur à la Direction douanes et accises
à Luxembourg, a été nommé receveur A pour les fonctions d’inspecteur au bureau de recette des douanes et accises
Luxembourg-Aéroport.

Administration de l’Emploi. – Nomination. – Par arrêté ministériel du 14 septembre 2001 Monsieur Pierre
Schloesser, attaché de direction à l’Administration de l’emploi, est nommé attaché de direction 1er en rang à la même
administration à partir du 1er octobre 2001.

Administration de l’Enregistrement et des Domaines. – Nominations. – Par arrêté grand-ducal du 7
septembre 2001, Mademoiselle Daiana Cesarini, contrôleur hors cadre à l’administration de l’enregistrement et des
domaines, a été nommée inspecteur hors cadre à la même administration à partir du 1er octobre 2001.

Par arrêté grand-ducal du 7 septembre 2001, Monsieur Claude Herman, chef de bureau adjoint à l’administration de
l’enregistrement et des domaines à Luxembourg, a été nommé contrôleur à la même administration à partir du 1er
octobre 2001.

Par arrêté grand-ducal du 7 septembre 2001, Messieurs Amédé Santioni et Michel Burens et Madame Chantal Dittgen,
contrôleurs à l’administration de l’enregistrement et des domaines, ont été nommés inspecteurs à la même
administration à partir du 1er octobre 2001.

Par arrêté grand-ducal du 7 septembre 2001, Mesdames Tania Scherschel-Schmitt et Mireille Ruckert-Schmit,
rédacteurs principaux à l’administration de l’enregistrement et des domaines, ont été nommées chefs de bureau
adjoints à la même administration à partir du 1er octobre 2001.

Centre commun de la sécurité sociale. – Nomination. – Par arrêté grand-ducal du 21 septembre 2001
Madame Janou Hertges, attaché de direction auprès du Centre commun de la sécurité sociale a été nommée à la fonction
d’attaché de direction 1er en rang auprès de la même institution de sécurité sociale avec effet au 1er novembre 2001.
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Entreprises d’assurances. – «DEXIA LIFE & PENSIONS LUXEMBOURG – MEGA LIFE LUX» –
Fusion par absorption. – Par arrêté ministériel du 11 septembre 2001, la fusion par absorption des entreprises
DEXIA LIFE & PENSIONS LUXEMBOURG, avec siège social à Luxembourg, 69, route d’Esch, société absorbante, et
MEGA LIFE LUX, avec siège social à Luxembourg, 282, route de Longwy, société absorbée, est autorisée.

La fusion est opposable aux preneurs d’assurance, assurés, bénéficiaires et autres créanciers dès la présente
publication.

Indigénat.
(Publication prescrite par la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise)

Options

– Par déclaration d'option faite le 30.03.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Pétange, en conformité
de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame BALDISSERI Karin Sophie
Marie, née le 12.04.1979 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 01.02.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Wincrange, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur BEHI Samir,
né le 26.04.1970 à Maata/Chorbane (Tunisie), demeurant à Derenbach, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 15.02.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Niederanven, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame BIDOLI
Stefania, née le 27.07.1981 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Niederanven, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 20.12.1978 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,1a de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur BIELLA
Andrea, né le 12.11.1960 à Differdange, demeurant à Ettelbruck, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 12.02.1999 devant l'officier de l'état civil de la commune de Schuttrange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame
BJÖRNSDOTTIR SVERRISSON Birna, née le 18.06.1974 à Luxembourg, demeurant à Uebersyren, a acquis la qualité
de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 16.06.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame BURGIC
Sanela, née le 13.07.1979 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 01.12.1999 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame CABRERA
MONTES Alda, née le 22.03.1973 à Tapirillo/Loreto (Pérou), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par déclaration d'option faite le 03.11.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Differdange, en

conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame
CAPODACQUA Sabrina, née le 28.05.1980 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Differdange, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 24.10.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune d'Ettelbruck, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DA COSTA
RESSURREICAO Michel, né le 18.09.1978 à Ettelbruck, demeurant à Ettelbruck, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 24.08.2001, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de COSTA

Michel.
Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas

de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 20.09.1999 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DE BRITO
MOREIRA Julio, né le 06.09.1971 à Santa Catarina (Cap Vert), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d'option faite le 10.07.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Remich, en conformité
de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DE LA FUENTE
BALEIRON Véronique, née le 08.04.1979 à Luxembourg, demeurant à Remich, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 21.08.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune d'Esch-sur-Alzette, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DE SOUSA
MOREIRA Sonia, née le 27.05.1980 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 18.04.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Walferdange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DOS 
SANTOS PINTO Federico, né le 18.04.1982 à Luxembourg, demeurant à Bereldange, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 23.09.1999 devant l'officier de l'état civil de la commune de Kautenbach, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame
DOSTALIKOVA Jana, née le 22.01.1967 à Prague (République tchèque), demeurant à Strassen, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 22.09.1999 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame 
ENCARNACION SANCHEZ Nircia, née le 23.07.1961 à Vallejuelo (République Dominicaine), demeurant à
Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 14.08.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame FERNANDES 
MARTINS Olivia, née le 25.01.1974 à Molelos/Tondela (Portugal), demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 16.07.2001, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de 

MARTINS Olivia.
Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas

de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 22.11.1999 devant l'officier de l'état civil de la commune d'Esch-sur-Alzette, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame FIGUEREO
Catalina, née le 01.12.1961 à Santo Domingo (République Dominicaine), demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la
qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 15.09.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune d'Erpeldange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur FONTAINE
Eric Patrick, né le 12.05.1982 à Ettelbruck, demeurant à Burden, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 17.03.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Mondercange, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame FONZI Paola
Maria Diletta, née le 05.12.1960 à Caporciano (Italie), demeurant à Bergem, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 07.08.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Biwer, en conformité
de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame FRICKE Yvonne Marijke,
née le 12.10.1979 à Amsterdam (Pays-Bas), demeurant à Breinert, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 17.05.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Beckerich, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame HOUPIN
Colette, née le 02.07.1948 à Morhange (France), demeurant à Schweich, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 29.12.1999 devant l'officier de l'état civil de la commune de Pétange, en conformité
de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur ISMAIL Mohamed Hassan
Aly, né le 02.07.1966 à Guizeh (Egypte), demeurant à Pétange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d'option faite le 09.06.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Biwer, en conformité
de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame KHASSANOVA Elvira
Albertovna, née le 27.11.1973 à Tchirtchik/Tachkent (Ouzbekistan), demeurant à Wecker, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 18.03.1999 devant l'officier de l'état civil de la commune d'Esch-sur-Alzette, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur LEPANTO
Olivier, né le 19.03.1978 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 11.11.1999 devant l'officier de l'état civil de la commune de Bettembourg, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame LIERNEUX
Viviane, née le 04.10.1969 à Bastogne (Belgique), demeurant à Bettembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 22.11.1999 devant l'officier de l'état civil de la commune d'Esch-sur-Alzette, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MATOS
Digna Mercedes, née le 24.09.1962 à Azua (République Dominicaine), demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité
de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 19.05.1999 devant l'officier de l'état civil de la commune de Bascharage, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MIJATOVIC
Tatjana, née le 02.11.1969 à Beograd (Yougoslavie), demeurant à Bascharage, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 26.11.1998 devant l'officier de l'état civil de la commune de Lorentzweiler, en
conformité de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame
MÜNICHSDORFER Sandra Mara, née le 27.10.1979 à Porto Alegre (Brésil), demeurant à Helmdange, a acquis la qualité
de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 27.08.1999 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame
NASREDDINE Najia, née le 00.00.1959 à Casablanca (Maroc), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 21.09.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Fouhren, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame
NDUWIMANA Juliette, née le 29.04.1964 à Buraza (Burundi), demeurant à Walsdorf, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 17.03.1999 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame NEGOITA
Claudia Hermina, née le 16.08.1973 à Bucarest (Roumanie), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 28.07.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Sanem, en conformité
de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame NOBILI Carole, née le
10.06.1977 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Soleuvre, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 26.07.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Pétange, en conformité
de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame PADJEN Josipa, née le
14.01.1973 à Ogulin (Croatie), demeurant à Rodange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 24.08.2001, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de

PADJEN Jessica.
Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas

de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 07.09.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Sanem, en conformité
de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur PAGANELLI Tony, né le
02.08.1982 à Dudelange, demeurant à Soleuvre, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d'option faite le 14.08.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur PASSETTI
Antonio, né le 10.06.1980 à Dudelange, demeurant à Differdange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par déclaration d'option faite le 01.04.1999 devant l'officier de l'état civil de la commune de Bettembourg, en

conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur PIRONTI
Antony David Marcel, né le 17.02.1981 à Luxembourg, demeurant à Bettembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 14.05.1998 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur QIAO Jun,
né le 18.05.1970 à Shanghai (Chine), demeurant à Mullendorf, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 28.09.1999 devant l'officier de l'état civil de la commune de Niederanven, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur REIMER
Philipp Mario, né le 08.03.1979 à Luxembourg, demeurant à Senningerberg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 21.08.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune d'Esch-sur-Alzette, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame SFRAPPA
Patricia, née le 07.01.1982 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 07.04.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Weiler-la-Tour, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur SUMKÖTTER
Dirk Adalbert, né le 17.09.1965 à Wiedenbrück (Allemagne), demeurant à Syren, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 03.07.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Vianden, en conformité
de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur TEIXEIRA 
FONSECA Joâo Pedro, né le 12.07.1979 à Ettelbruck, demeurant à Vianden, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 31.03.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Sandweiler, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame THYSSENS
Victoria Gerlinde, née le 12.09.1980 à Luxembourg, demeurant à Sandweiler, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 31.07.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune d'Echternach, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame WAGNER
Maria, née le 14.04.1962 à Bitburg (Allemagne), demeurant à Echternach, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 08.06.1999 devant l'officier de l'état civil de la commune de Roeser, en conformité
de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur WILLIÈME Frédéric Félix
Camille, né le 21.08.1980 à Luxembourg, demeurant à Peppange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Recouvrement

– Par déclaration de recouvrement faite le 22.08.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune d'Esch-sur-
Alzette, en conformité de l'art. 26 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame
SCHUMACHER Marie Alix Anne Madeleine, née le 14.12.1950 à Gent (Belgique), demeurant à Esch-sur-Alzette, a
recouvré la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Inspection générale de la sécurité sociale - Cellule d’évaluation et d’orientation. – Nomination. – Par
arrêté grand-ducal du 21 septembre 2001 Madame le Docteur Simone Scharlé-Grün, médecin-conseil adjoint auprès de
l’Inspection générale de la sécurité sociale - Cellule d’évaluation et d’orientation, a été nommée à la fonction de
médecin-conseil auprès de la même administration avec effet au 1er novembre 2001.

Institut viti-vinicole. – Nomination. – Par arrêté grand-ducal du 5 septembre 2001, Mademoiselle Christiane
Blum, ingénieur à l’Institut viti-vinicole, a été nommée ingénieur-inspecteur auprès du même service.
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Magistrature. – Nomination. – Par arrêté grand-ducal du 21 septembre 2001, Monsieur Jeannot Nies, premier
juge au tribunal d’arrondissement de Luxembourg, a été nommé avocat général.

Ministère de la Famille, de la Solidarité sociale et de la Jeunesse. – Centres socio-éducatifs de l’Etat.
– Examens. – Il est porté à la connaissance des intéressés que le Ministère de la Famille, de la Solidarité sociale et de
la Jeunesse organisera le 8 janvier 2002 un examen de fin de stage dans la carrière de l’éducateur et de l’éducateur
instructeur.

Ministère de la Famille, de la Solidarité Sociale et de la Jeunesse. – Maisons d’Enfants de l’Etat.
Examen de promotion en date du 22, 28 et 29 novembre 2001 dans la carrière de l’éducateur.

Ministère de la Famille, de la Solidarité sociale et de la Jeunesse – Service national d’action sociale. –
Examen de fin de stage. – Il est porté à la connaissance des intéressés qu’un examen de fin de stage dans la carrière
de l’assistant d’hygiène sociale sera organisé le 29 janvier 2002 au Ministère de la Famille, de la Solidarité sociale et de
la Jeunesse.

Ministère de l’Intérieur. – Vacance de poste. – Il est porté à la connaissance des intéressés que le Ministère
de l’Intérieur – Direction de l’Aménagement du territoire dispose d’une vacance de poste dans la carrière de l’attaché
de gouvernement.

Les candidats doivent être détenteurs d’un diplôme sanctionnant un cycle complet de quatre années d’études en
droit. Le recrutement se fera soit par le biais d’un changement d’affectation, soit sur base des dispositions de la loi du
27 mars 1986 fixant les modalités selon lesquelles le fonctionnaire peut se faire changer d’administration.

Santé. – Art de guérir. – Par arrêté ministériel du 18 septembre 2001, Monsieur Günter Weber, né le 11 avril
1952, a été autorisé à exercer la profession de médecin-spécialiste en chirurgie générale au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 19 septembre 2001 Monsieur le Dr Eric Turgis, né le 22 mai 1967, a été autorisé à exercer
la profession de médecin-généraliste au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 19 septembre 2001, Monsieur Michel Zangerlé, né le 27 mai 1948, a été autorisé à exercer
la profession de médecin-dentiste au Luxembourg.

Santé. – Art de guérir. – Par arrêté ministériel du 26 septembre 2001, Madame le Dr Pascale Mantz, née le 1er

mars 1969, a été autorisée à exercer la profession de médecin-généraliste au Luxembourg.
Par arrêté ministériel du 26 septembre 2001, Madame le Dr Pascale Birgit Volkmann ép. Schmitz, née le 24 juin 1966,

a été autorisée à exercer la profession de médecin-généraliste au Luxembourg.

Santé. – Médecine vétériaire. – Par arrêté ministériel du 24 septembre 2001, Monsieur le Dr Helmut Maraite,
né le 1er août 1956, a été autorisé à exercer la profession de médecin-vétérinaire au Luxembourg.

Santé. – Pharmaciens. – Par arrêté ministériel du 25 septembre 2001, Monsieur Jochem Köhler, né le 27 octobre
1961, a été autorisé à exercer la profession de pharmacien au Luxembourg.

Service d’économie rurale. – Démissions. – Par arrêté grand-ducal du 24 juillet 2001 démission honorable de ses
fonctions a été accordée à Monsieur René Harpes, directeur du Service d’économie rurale avec effet au 1er octobre 2001.

Par arrêté grand-ducal du même jour le titre honorifique de ses fonctions a été conféré à Monsieur René Harpes
préqualifié.

Par arrêté grand-ducal du 24 juillet 2001 démission honorable de ses fonctions a été accordée à Monsieur Robert
Meyers, inspecteur principal 1er en rang au Service d’économie rurale, avec effet au 1er janvier 2002.

Par arrêté grand-ducal du même jour le titre honorifique de ses fonctions a été conféré à Monsieur Robert Meyers
préqualifié.

Service d’économie rurale. – Nominations. – Par arrêté grand-ducal du 24 juillet 2001, Monsieur Gérard
Conter, attaché économique au Service d’économie rurale, a été nommé chargé d’études auprès du même service.

Par arrêté grand-ducal du 24 juillet 2001, Monsieur Pierre Treinen, attaché économique au Service d’économie
rurale, a été nommé chargé d’études auprès du même service.
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